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Marie Pierre Louis Ravier du Magny est né à Montbrison (Loire), Grande-rue, chez son
grand-père maternel, le 16 juillet 1868; il est fils de Philibert Antoine Émile Ravier du Ma-
gny (Sainte-Foy-lès-Lyon 17 octobre 1819-Lyon 27 février 1895) – alors juge au tribunal civil
de Lyon, plus tard de Nantua, puis vice-président à Saint-Étienne et enfin à Lyon – et de
Marie-Anne Le Conte (Montbrison 29 avril 1832-Lyon 1916). Déclaration faite le 18 juillet en
présence de Jacques Jean Marie Hubert Le Conte (Montbrison 1792-1872), officier de volon-
taires à Gand, ancien procureur auprès du tribunal deMontbrison, aïeul maternel, et de Jean
Pierre Étienne Le Conte (1828-1907), oncle maternel. Il est issu d’une famille de négociants,
les Ravier, qui vivaient à Sarry en Bourgogne (Saône-et-Loire). Philibert Ravier, fermier des
seigneurs de l’Aubespin pour les terres de Sarry, construisit le château de Magny, classé mo-
nument historique en 1995. Ses descendants, tout en conservant cette propriété, s’installèrent
à Lyon et occupèrent des fonctions judiciaires : Jacques Ravier du Magny (Sarry 1767-Sainte-
Foy-lès-Lyon 1835), arrière-grand-père de Pierre (et grand-oncle à la suite d’un implexe), a été
président de chambre à la cour, puis du tribunal civil de Lyon etmembre du conseilmunicipal.
L’oncle de Jacques, Ambroise Jean Marie Ravier du Magny (1735-1808), avocat en parlement
en 1758, recteur de l’hospice de la Charité de 1781 à 1784, échevin de Lyon en 1787 et 1788, a
été le 7e bâtonnier de l’ordre des avocats près la cour d’appel de Lyon en 1787 et 1788, avant de
siéger au tribunal d’appel. Le grand-père de Pierre, JeanMarie Benoit Ravier duMagny (Sarry,
1791-1883), maire de Sarry, a été conseiller à la cour royale en 1825, démissionnaire en 1830 pour
refus de serment. Pierre est élève des jésuites à l’externat Saint-Joseph, fait sondroit aux facultés
catholiques de Lyon, soutient sa thèse àGrenoble, s’inscrit au barreau de Lyon en 1892.Maître
de conférences à la faculté catholique de droit de Lyon en 1896, titulaire d’une chaire jusqu’en
1838, il enseigne l’histoire du droit, le droit administratif, le droit international et la législation
industrielle. Militant monarchiste, il préside la section lyonnaise de l’Action française en 1927.
Commandeur de Saint-Grégoire-le-Grand. Il est mort le 7 décembre 1947 au Magny à Sarry,
où il s’était retiré en 1940. Il avait épousé à Saint-Chamond le 18 juillet 1894AnneMarieDugas
(Lyon 2e 16 novembre 1873-LeMagny 13 mars 1943), fille d’IvanDugas (Saint-Chamond, 1846-
1908) et de Louise Neyrand (Saint-Julien-en-Jarez 1851-Saint-Chamond 1910), petite nièce de
Jean Baptiste Dugas-Montbel*.
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Académie

Candidat par courrier du 16 novembre 1930. Sur un rapport de Louis de Longevialle*, lu
en séance du 19 mai, il est élu titulaire le 2 juin 1931, au fauteuil 6, section 1 Lettres, précédem-
ment occupé par Jules Millevoye* ; reçu le 9 juin sous la présidence de Germain de Montau-
zan*. Discours de réception, déposé le 1er décembre 1931, lu le 8 mars 1932 :Un séquestre sous la
Révolution, où il rapporte le sauvetage du domaine deMagny par Philibert deMagny (MEM
1933, et Lyon : Rey, 1932). Communications : 9 avril 1935, Lamort de l’héritage ; 24 novembre
1936,Rapport sur Poidebard*. Il est émérite en 1943. Son éloge funèbre a été prononcé par Jean
Thibaud* le 16 décembre 1947.
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